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A NOS ABONNES.

Nous prions nos abonnès de vouloir bkn
nous envoyer, durant ce mois, le montan.

L'Abonnement au journal est de $1.5o
par année, payable d'avance. Ce montant
peut-être remis par lettre à l'adresse:
Dr J. I. Desroches, No 189 rue Amherst,
ou Boîte 2027, Bureau de Poste Mont-
réal.

Les conditions d'annonces se réglent de
gré à gré. Pour toute information s'adres-
ser au Dr J. M. Beausoleil, No 66 rue
St-Denis, ou Botte 2027, Bureau de Poste
Montréal.
£irNotre agent, -M. Ed. Chevalier con-
tinuera la collection des abonnements de
de la ville

de leur abonnement, soit par lettre er.:6 -

gistrée ou par mandat de poste. DECISIONS JUDICIAIRES CONCERNANT

Comme l'abonnement au journal est pa
yable d'avance, nous espèrons que ceux

't ps enore é s'mprssernt 0. Touto personne qui retire régulié-
qui n'ont payé rement un journal du bureau de poste,
de le faire. qu'elle ait souscritou non, que ce journal

Nous attirons l'attention de nos lecteurs soit adressé à son nom ou à celui d'un
sur les décisions judiciaires concernant les autre est responsable du paiement.
journaux et nous avertiFsor.s eeux qui 2o. Toute personne qui renvoie un jour
ayant reçu plusieurs numéros de notre nal est tenu de payer tous les arrérages
journal, le refusent ensuite, que nous en que doit sur abonnement ou autrement,
continuerons l'envoi et en exigerons le prix l'éditeur peut continuer à le lui envoyer

ile leen 11le i A n
de l'abonnement.

Toute personne qui renvoie un journal
est tenue rd'en payer les arrérages qu'elle
doit sur abonnement, ou autrement, l'édi-
teur peut continuer à le lui envoyer jus-
qu'à ce qu'elle ait payé le tout (décision
judiciaire).

MM. les abonnés sont priés de donner
à l'Administrateur avis de leur change-
ment de résidence et d'avertir immédiate-
ment s'il survenait quelque retard dans
la reception Ou quelqu'erreur dans 'adres-
se du journal.

Les manuscrits acceptés sont la pro-
priété du journal.
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cas, l'abonné est tenu de donner, en outre,
le prix de l'abonnement jusqu'aumoment
du paiement, qu'il ait retiré ou non le jour-
nal du bureau de poste.

3o. Tout abonné peut être poursuivi
pour abonnement dans le district où le
journal se publie, lors même qu'il demeu-
rerait à des centaines de lieues de cet en-
droit.

4e. Les tribunaux ont décidé que le fait
de refu.er de rtirur un journal du,,bureau
de poste ou de changer de résidence et, de
laisser accumuler les numéros à l'ancienne
adre;se constitue une présomption et une
preuve prima facie d'intention de fraude.
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